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P  LUNDI 16 FÉVRIER 2015 À 10H30   [Accueil à partir de 10H00] - Auditorium du Biopark - 11, rue Watt - 75013 Paris (4e étage)

Formulaire de vote

assemblée générale mixte

POUR PARTICIPER

L’Assemblée Générale à caractère mixte de Cellectis S.A. se tiendra le lundi 16 février à 10h30 à l’Auditorium du 
Biopark - 11, rue Watt - 75013 Paris (4e étage). Pour y participer et pour voter, vous devez détenir des actions 
Cellectis et justifier de votre qualité d’actionnaire. Vous pouvez assister personnellement à l’Assemblée ou bien 
voter par correspondance ou vous faire représenter. Dans tous les cas, merci d’indiquer votre choix en utilisant 
le formulaire de vote disponible sur le site internet de Cellectis. Nous vous précisons que pour avoir le droit de 
participer à l’Assemblée, l’enregistrement comptable de vos titres doit avoir lieu au plus tard le deuxième jour ouvré 
précédant l’Assemblée Générale, à minuit (heure de Paris). Merci de vous présenter avec une pièce d’identité. 

FORMALITÉS PRÉALABLES À ACCOMPLIR 

POUR ASSISTER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Vous pouvez assister à l’Assemblée et prendre part 
au vote quel que soit le nombre d’actions Cellectis 
en votre possession.

Si vous détenez des actions au nominatif, vous 
devez être inscrit(e) au compte nominatif au  
troisième jour ouvré précédant l’Assemblée.

Si vous détenez des actions au porteur, vous  
devez faire établir une attestation de participa-
tion par votre intermédiaire financier.

POUR VOUS RENDRE À L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE

L’Assemblée Générale se tiendra le 16 février 2015 
à l’Auditorium du Biopark à 10h30.

Adresse : 11, rue Watt - 75013 Paris (4e étage)
Métro : ligne 14 ou RER C, Bibliothèque François
Mitterrand
Tramway : T3a, Avenue de France
Bus : Lignes 62 et 89, Porte de France - Ligne 325,
Watt

POUR VOUS INFORMER

L’ensemble de l’information relative à  l’Assemblée Générale, incluant les résolutions qui seront soumises au vote, le 
formulaire de vote par correspondance et sa notice explicative, est disponible sur le site internet www.cellectis.com, 
sous la rubrique Actionnaire / Assemblée Générale.
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modalités de vote

VOUS SOUHAITEZ ASSISTER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Pour voter 
Vous êtes actionnaire de Cellectis à la date de l’Assemblée. Comment remplir le formulaire joint à ce document ?     

VOUS SOUHAITEZ ÊTRE REPRÉSENTÉ[E] À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

VOS ACTIONS SONT AU NOMINATIF

Vous cochez la case A du formulaire.
Vous datez et signez en bas du formulaire.
Vous nous retournez le formulaire par courrier.

Le formulaire doit être reçu au plus tard le 13 février à minuit.

Vous recevrez une carte d’admission.

VOUS DONNEZ POUVOIR AU 
PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE

Vous cochez la case B (3) du  
formulaire.
Vous datez et signez en bas du  
formulaire : vos voix s’ajouteront 
à celle du Président.

VOUS VOTEZ PAR 
CORRESPONDANCE

Vous cochez la case B (2)  du  
formulaire.
Vous indiquez votre vote 
« contre » ou « abstention » en 
noircissant la case correspon-
dante à la résolution concernée.
Vous indiquez votre vote 
« pour » en ne noircissant pas 
les cases.
Vous datez et signez en bas du  
formulaire.

VOUS DONNEZ PROCURATION 
À VOTRE CONJOINT OU AU 
PARTENAIRE AVEC LEQUEL 
VOUS AVEZ CONCLU UN PACTE 
CIVIL DE SOLIDARITÉ OU À UN 
AUTRE ACTIONNAIRE

Vous cochez la case B (4) du  
formulaire.
Vous précisez l’identité de la  
personne qui vous représentera.
Vous datez et signez en bas du  
formulaire.

VOS ACTIONS SONT AU PORTEUR

Vous cochez la case A du formulaire.
Vous datez et signez en bas du formulaire.
Vous nous retournez le formulaire accompagné 
d’une attestation de participation fournie par 
votre intermédiaire financier.

Le formulaire doit être reçu au plus tard le 13 février à minuit.

Vous recevrez une carte d’admission.

Si vos actions sont au nominatif :
Vous retournez le formulaire à Cellectis.

Si vos actions sont au porteur :
Vous retournez le formulaire  à votre intermédiaire 

financier, accompagné d’une attestation de 
participation fournie par ce dernier.

Présentez-vous le 16 février avec votre carte d’admission au :

Auditorium du Biopark - 11, rue Watt - 75013 Paris (4e étage)

Vous avez voté  /

Vous avez voté  /

Vous avez voté  /

W  Le formulaire doit être reçu au plus tard le 12 février à minuit.
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Contact : Cellectis 
8 rue de la Croix Jarry
75013 Paris investors@cellectis.com  / actionnaires@cellectis.com
Tél. : +33 (0)1 81 69 16 00

Nous vous rappelons que, conformément à la loi, l’actionnaire ayant voté par correspondance 
n’aura plus la possibilité de participer directement ou de se faire représenter en vertu d’un pouvoir.
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Formulaire de vote

Pour recevoir votre carte d’admission 
afin d’assister personnellement à
l’Assemblée, cochez la case     .

Pour voter par correspondance ou être 
représenté(e) à l’Assemblée, cochez 
la case      et remplissez l’un des trois 
cadres ci-dessous.

Vous êtes actionnaire au porteur :
ne connaissant pas le nombre d’actions 
que vous détenez, vous devez joindre à 
ce formulaire une attestation de  
participation obtenue auprès de votre 
teneur de compte.

Quel que soit votre choix, 
n’oubliez pas de dater et 
signer. 

Vous votez par 
correspondance.

Vous donnez 
pouvoir à votre 
conjoint, à votre 
partenaire pacsé 
ou à un autre 
actionnaire.

Inscrivez ici vos nom, prénom et 
adresse s’ils n’y figurent pas.

A

A

B

B

Cadre à remplir dans l’éventualité 
où des résolutions seraient  
présentées et non agréées par le 
Conseil d’Administration. 

Cadre à remplir dans l’éventualité 
où des amendements ou des  
nouvelles résolutions seraient  
présentés en cours de séance.

D   Pour plus d’informations, consultez le site www.cellectis.com, sous la rubrique 

Actionnaire / Assemblée générale.
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8 RUE DE LA CROIX JARRY
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AU CAPITAL DE EUR 1 470 986,05
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Vous donnez  
pouvoir au 
Président de 
l’Assemblée.

Cellectis SA 

Contact : Cellectis 
8 rue de la Croix Jarry
75013 Paris investors@cellectis.com  / actionnaires@cellectis.com
Tél. : +33 (0)1 81 69 16 00
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